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Les droits acquis existent-ils?

Par deception, le 28/10/2008 à 21:30

bonjour, je travaille dans une grande entreprise (education nationale) depuis 5 ans , lors de
mon embauche cette "entreprise" m'offrait des indemnités de retraite satisfaisantes. Or
j'apprends qu'elle veut les modifier, ce qui m'est défavorable. En a-t-elle vraiment le droit, ne
sommes-nous pas protèger ? Ai-je un recours? Un texte de loi peut-il obliger mon "employeur"
à appliquer l'offre pour laquelle ce travail me paraissait (en autre) si intéressant à mon entrée
en fonction?

Par Marion2, le 28/10/2008 à 22:24

Bonsoir,rnQuel est votre poste ? Etes-vous titularisé ?

Par deception, le 29/10/2008 à 10:29

je suis Pe ,titulaire depuis 4 ans
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